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Question écrite n° 5966

Texte de la question

M. Philippe Briand attire l'attention de M. le ministre du budget sur les modalites de fixation des taux d'imposition
des quatre impots directs locaux. Depuis la loi no 80-10 du 10 janvier 1980, les collectivites locales sont libres
de fixer les taux d'imposition des quatre impots directs locaux. Cette liberte s'exerce dans le respect des regles
d'encadrement des taux instituant un plafonnement desdits taux et un lien entre la variation du taux de la taxe
professionnelle et celles des trois autres taxes menages. Ladite loi interdit : d'augmenter le taux de la taxe
professionnelle ou celui de la taxe fonciere sur les proprietes non baties sans augmentation prealable de celui
de la taxe d'habitation ; de diminuer le taux d'habitation sans diminuer au moins dans les memes proportions
celui de la taxe professionnelle ou celui de la taxe fonciere non batie. La loi de finances pour 1988 a prevu la
possibilite pour les collectivites locales de proceder a des reductions des taux des impots acquittes par les
menages (taxe d'habitation et taxes foncieres) sans que cela entraine automatiquement une baisse dans la
meme proportion du taux de la taxe professionnelle et de la taxe fonciere sur les proprietes non baties. Seules
les communes, dont un ou plusieurs des taux d'impots menages (taxe d'habitation et taxes foncieres) sont
superieurs aux taux nationaux et au taux de taxe professionnelle vote par la commune l'annee precedente,
peuvent utiliser cette derniere disposition. Il serait interessant que toutes les communes puissent avoir la
possibilite d'appliquer cette derniere modification. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre sa position vis-a-vis de cette suggestion.

Texte de la réponse

Il ne peut etre envisage d'elargir le dispositif prevu au 2 du I de l'article 1636 B sexies du code general des
impots. Ce dispositif a pour objet de permettre un reequilibrage a la baisse des impots sur les menages lorsque
les taux de ceux-ci sont superieurs a la moyenne et que le taux de la taxe professionnelle est faible. Il ne serait
pas justifie de modifier ce mecanisme en vue de l'appliquer, notamment, lorsque les taux des impots menages
sont faibles, voire inferieurs au taux de taxe professionnelle. Une telle mesure conduirait, en effet, a supprimer
l'application, a la baisse, du lien entre les taux. Or il est opportun, dans le contexte economique actuel, de
maintenir cette regle qui permet de limiter l'evolution des taux de la taxe professionnelle et de maintenir la
competitivite des entreprises.
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